
DÉCEMBRE 2017 17_INT_020

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Vincent Keller et consorts - Dumping salarial avec les filiales partenaires de La

Poste, comment protéger les commerçants ?

Rappel

Depuis quelques années maintenant et bien plus depuis quelques mois, la Poste ferme des offices
postaux, mais ouvre des agences postales (ou filiales en partenariat comme elle les appelle désormais)
dans des commerces locaux. Non contentes de n’offrir qu’un nombre de prestations limitées
(5 à 6 contre une trentaine dans les offices traditionnels) et de participer à la restructuration voire à la
suppression d’emplois, ces agences postales créent ce qu’on appelle du dumping salarial. En effet, la
Poste ne reverse pas de salaire aux employés en charge de ces agences, mais uniquement une prime,
ce qui permet à la Poste d’exploiter un travailleur à moindre coût.

Le 15 novembre dernier, lors de sa réponse à la question de madame la Députée Christiane
Jaquet-Berger " CFF et la Poste les oubliés de la périphérie ", M. le conseiller d’Etat Leuba a martelé
que le Conseil d’Etat entendait défendre l’accessibilité aux prestations postales, cela veut dire
également aux agences. M. le conseiller d’Etat Leuba avait, en outre, relevé que les filiales en
partenariat permettraient aux petits commerçants de maintenir leurs activités. Dans les faits cela ne se
vérifie pas, puisque plusieurs commerces ayant fait agence postale ont vite déchanté par rapport aux
promesses financières faites par la Poste.

Sachant que le dumping salarial est condamnable par la loi, est-ce que le Conseil d’Etat peut
renseigner le Grand Conseil s’il entend toujours à l’avenir soutenir ces agences postales (filiales en
partenariat) ?

Le Conseil d’Etat peut-il renseigner le Grand Conseil sur la politique qu’il défend et qu’il compte
mettre en place dans ce canton ne matière de dumping salarial et comment il compte mettre en œuvre
pour s’opposer, traquer et condamner le dumping salarial créé par la fermeture des vrais offices
postaux ?

Réponse du Conseil d'Etat

Préambule

Le Conseil d’Etat se permet de rappeler les missions attribuées à la Poste et le rôle joué par le
gouvernement cantonal, en se référant aux interventions suivantes IP Eggenberger (15_INT_351) et IP
Oran (17_INT_676). Il tient à rappeler tout de même qu’il s’engage, en usant de toute sa marge de
manœuvre, pour le respect des missions attribuées et l’intérêt du canton. Le département de
l’économie, de l’innovation et du sport (DEIS) se pose en soutien pour les communes, qui sont en
première ligne dans les négociations établissant la stratégie future de la Poste.

Si le Conseil d’Etat défend le maintien d’un service postal universel, il reconnaît à la Poste, sa
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nécessité de revoir son modèle d’affaire. Le chiffre d’affaire réalisé aux guichets de la Poste est en
constante diminution depuis 2000. La société évolue, les lettres, versements et colis se font plus rares
en raison des nouvelles technologies. Une adaptation est inévitable, la transformation d’offices postaux
en agence et la création de nouveaux points de services permet de garantir l’accès aux services de
poste. Ces nouveaux points de services répondent également aux souhaits formulés par les
consommateurs de pouvoir accéder quasiment en tout temps à l’offre postale et permettent, à des
commerces endossant le rôle d’agence, de maintenir leur activité dans certaines régions. Leur activité
de base ne se modifie toutefois pas, vu que les prestations postales ne contribuent que modérément au
chiffre d'affaires total.

Fort de ce préambule, le Conseil d'Etat répond de la manière suivante aux questions posées par
l'interpellant.

1. sachant que le dumping salarial est condamnable par la loi, est-ce que le Conseil d'Etat peut
renseigner le Grand Conseil s'il entend toujours à l'avenir soutenir ces agences postales ?

Le "format" de l’agence postale, ressenti à priori comme une dégradation de l’offre, constitue souvent
une bonne opportunité pour concentrer en un lieu stratégique une vie socio-économique sinon trop
diffuse en permettant, par la mutualisation d’activités, le maintien de personnel sur des plages-horaires
élargies, autour d’une épicerie, d’une pharmacie ou d’un office du tourisme, etc.

L’évolution étant indispensable, le Conseil d’Etat estime que l’agence postale est une réponse qui est
cohérente. Cependant, si cette évolution est inéluctable, elle ne doit pas altérer ni le sens, ni la portée
de la mission du géant jaune. Il est important que la stratégie de La Poste soit globale et assure le
maintien d’un service de qualité. Le Conseil d’Etat est très attentif aux évolutions et stratégies mises
en place par la direction de la Poste. Il rappelle qu’un groupe de travail interdépartemental a été créé
afin de pouvoir défendre l’ensemble des intérêts cantonaux que cela soit sur le plan économique,
démographique, etc.

2. Le Conseil d'Etat peut-il renseigner le Grand Conseil sur la politique qu'il défend et qu'il compte
mettre en place dans ce canton en matière de dumping salarial et comment il compte mettre en
oeuvre pour s'opposer, traquer et condamner le dumping salarial créé par la fermeture des vrais
offices postaux ?

Si les services fournis ne doivent pas en pâtir, les partenaires de l’entreprise postale non plus. Le
Conseil d’Etat s’est exprimé à plusieurs reprises sur sa politique en matière de prévention du dumping
social et salarial. La surveillance du marché du travail demeure une de ses priorités et se trouve en
bonne place dans son programme de législature, comme il l’était durant les législatures précédentes.

La notion de dumping salarial est étroitement liée à la mise en œuvre des mesures d’accompagnement
à la libre circulation des personnes. L’art 360a du Code des obligations (CO) prévoit ce faisant que si,
au sein d'une branche économique ou d'une profession, les salaires usuels dans la localité, la branche
ou la profession font l'objet d'une sous-enchère abusive et répétée et qu'il n'existe pas de convention
collective de travail contenant des dispositions relatives aux salaires minimaux pouvant être étendue,
l'autorité compétente peut édicter, sur proposition de la commission tripartite, un contrat-type de
travail d'une durée limitée prévoyant des salaires minimaux différenciés selon les régions et, le cas
échéant, selon les localités, dans le but de combattre ou de prévenir les abus.

Les salaires minimaux ne doivent pas être contraires à l'intérêt général et ne doivent pas léser les
intérêts légitimes d'autres branches économiques ou d'autres milieux de la population. Ils doivent tenir
équitablement compte des intérêts des minorités dans les branches économiques ou professions
concernées, quand ces intérêts résultent de la diversité des conditions régionales et des entreprises.

Dès l’entrée en vigueur des mesures d’accompagnement en 2004, la Confédération et les cantons ont
institué des commissions tripartites composées en nombre égal de représentants des employeurs et des
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travailleurs ainsi que de représentants de l'Etat. Ces commissions observent le marché du travail et si
elles constatent des abus, elles tentent en règle générale de trouver un accord avec les employeurs
concernés. Si elles n'y parviennent pas, en principe dans un délai de deux mois, elles proposent à
l'autorité compétente – en l’occurrence, le Conseil d’Etat – d'édicter pour les branches ou professions
concernées un contrat-type de travail fixant des salaires minimaux.

En substance, la Commission tripartite cantonale vaudoise est donc l’organe compétent pour établir
l’existence de dumping salarial et elle dispose pour ce faire de la faculté d’accéder librement à tous les
lieux de travail, ainsi que d'obtenir des renseignements et de consulter tout document nécessaire à
l'exécution de ses enquêtes.

La Commission fixe librement ses objectifs de contrôle, mais elle est évidemment susceptible d’être
saisie par l’une ou l’autre des parties qui la compose. En cas de doute, le Conseil d’Etat s’appuiera
donc sur cet organe qui dispose de pouvoirs étendus en matière de contrôle et il suivra ses propositions
si la Commission constate des abus et juge nécessaire d’édicter un contrat-type de travail instituant des
salaires minimaux au sein des agences postales.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 6 décembre 2017.

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean
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